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Liste des abréviations 

BAT :  Best Available Techniques (Meilleures Techniques Disponibles) 
 
BREF :  BAT REFerences Documents 
 
BREF EFS : BREF Emissions From Storage (émissions dues au stockage des matières dangereuses ou en vrac) 
 
BREF ENE : BREF Energy Efficiency (efficacité énergétique) 
 
BREF FDM : BREF Food, Drink and Milk Industries (industries agroalimentaire et laitière) 
 
BREF ICS : BREF Industrial Cooling Systems (systèmes de refroidissement industriel) 
 
BREF ROM : Report on Monitoring of Emissions to Air and Water (principes généraux de surveillance) 
 
IED :  Industrial Emission Directive 
 
MTD :  Meilleures Techniques Disponibles 
 
NEA MTD : Niveaux d’Emission Associés aux Meilleures Techniques Disponibles 
 
SME :   Système de management environnemental 
 
STEP :   STation d’EPuration 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Objet de l’étude 

La société Soufflet Malt est implantée sur le port de Strasbourg et exploite une malterie comprenant 
principalement : 
 

- 2 unités de production de malt (M1 et M2) 
- 3 silos verticaux de stockage d’orge et de malt (silos A, B, C) 

 
Soufflet Malt envisage d’augmenter les capacités de production de malt du site. 
 
L’extension portant la production au-delà de 300 t/j de produits finis, le seuil de l‘autorisation de la rubrique 3642 
de la nomenclature ICPE (Installations Classées pour la protection de l’Environnement) est atteint. 
 
Il est donc concerné par la réglementation IED (Industrial Emission Directive) et par les conclusions sur les meilleures 
technologies disponibles relatives au secteur des industries agroalimentaire et laitière associées à la rubrique 3642 
(acronyme anglais : BREF FDM) parues au JO du 04/12/19 et prises en compte par l’arrêté du 27/02/20 relatif aux 
meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de 
l'agroalimentaire relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la 
charge polluante principale provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643). 
 
Un point sur la conformité des impacts du site à la réglementation IED et à l’arrêté du 27/02/2020 doit être effectué, 
objet de la présente étude. 
 
Conformément au décret n° 2013-374 du 2 mai 2013, ce réexamen doit être accompagné le cas échéant d’un rapport 
de base, joint à la présente étude. 
 
Les principaux textes de référence sont les suivants : 
 

- Code de l’environnement - articles L515-28 à L515-31 du code de l’environnement, articles R515-58 à R515-

84 du code de l’environnement 

- Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) – (JOUE n° L 334 du 17 décembre 2010) 

- Décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du chapitre II de la 

directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 

industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

- Guide de mise en œuvre de la directive sur les émissions industrielles (Ministère de la transition écologique 

et solidaire – Juillet 2017) 

- Décision d’exécution (UE) 2017/1442 de la Commission du 31 juillet 2017 établissant les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles (MTD), au titre de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du 

Conseil, pour les grandes installations de combustion 

- Décision d’exécution (UE) 2019/2031 de la Commission du 12 novembre 2019 établissant les conclusions 

sur les meilleures techniques disponibles dans les industries agroalimentaire et laitière, au titre de la 

directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 

- Arrêté du 27 février 2020 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines 

installations classées du secteur de l’agroalimentaire relevant du régime de l’autorisation au titre des 

rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d’installations 

relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement 
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1.2. Coordonnées 

Identité de l’exploitant 

- Raison Sociale Soufflet Malt 

- Adresse du siège 
Quai du Général Sarrail, BP 12 
10 412 NOGENT SUR SEINE CEDEX 

- Téléphone siège 03 25 39 41 11 

- Responsable société 
Guillaume COUTURE 
Directeur général 

- Interlocuteur technique 
M. Laurent MOREL 
Directeur site 

- Adresse du site 
7 rue du Port du Rhin 
67016 STRASBOURG Cedex 37 

- Téléphone site 03 88 45 61 11 

- Forme juridique Société par Actions Simplifiée au capital de 14 583 834,25 € 

- Numéro de Siret 562 880 195 00051 

- Code APE 11.06 Z fabrication de malt 

 

Rédaction de l’étude 

- Adresse : Airbus Protect 
Tour Thiers, 4 rue Piroux 
54048 NANCY CEDEX 

- Responsable étude  
Nicolas GAULIER 
06 26 08 60 40 
nicolas.gaulier@apsys-airbus.com 

 
 
 

  

mailto:nicolas.gaulier@apsys-airbus.com
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1.4. Localisation des installations 

1.4.1. Situation régionale 

Le site étudié objet du présent dossier se trouve dans le quart Nord-Est de la France, en Alsace, dans le département 
du Bas-Rhin (67), en bordure Est de la commune de Strasbourg. 
 
Un extrait de carte à l’échelle 1/250 000ème avec emplacement du site figure en page suivante. 

1.4.2. Situation locale 

Les installations de la société Soufflet Malt sont implantées sur le port de Strasbourg dans le quartier du Port du 
Rhin. 
 
Le site est entouré : 
 

- A l’Ouest par la darse du Bassin du Commerce reliée au Rhin 
- Au Sud par la rue du Port du Rhin puis par l’ancien site Coop en cours de réhabilitation (logements et 

services) 
- A l’Est par la rue de la Minoterie puis par différents sites industriels 
- Au Nord par la société Unibéton puis par différents sites industriels 

 
Les installations sont implantées sur un terrain d'environ 3,7 hectares. 
 
L'accès routier s'effectue par la rue du Port du Rhin. 
 
Un extrait de carte à l’échelle 1/25 000ème et des vues aériennes figurent aux pages suivantes. 
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CARTE DE LOCALISATION REGIONALE 
Extrait de la carte IGN n° R01-15 « Alsace Lorraine » au 1/250 000ème 

N 

ALLEMAGNE 

FRANCE 

Soufflet Malt 
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Extrait de carte échelle 1/25 000ème 
(source : IGN, carte IGN 3816) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Soufflet Malt 

Strasbourg 

Kehl 
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Vues aériennes du site étudié (échelle graphique) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 

Rue du Port du Rhin 

Bassin du Commerce 

N 



Soufflet Malt – Site de Strasbourg (67) 
Etude de conformité IED 

FSUS231386/NT/24 - 01986 Page 11 | 56 

1.4.3. Situation cadastrale 

L’identité cadastrale du site est la suivante : 
 

- Département :  Bas-Rhin 
 

- Arrondissement :  Strasbourg-Ville 
 

- Canton :   Strasbourg-10 
 

- Commune :  Strasbourg 
 

- Références cadastrales 
 

Section Lieu-dit Parcelle Contenance de la parcelle 

HZ 

Rue du port du Rhin 148 15 024 m² 

Rue du port du Rhin 252 1 256 m² 

Rue de la Minoterie 437 767 m² 

Rue du port du Rhin 439 15 052 m² 

  Total 32 099 m² 

 
La parcelle 437 comprenant un immeuble d’habitation désaffecté a été acquise courant 2024 afin de posséder la 
maîtrise foncière à proximité du site. 
 
Une parcelle d’environ 5 600 m2 est également louée par le site au Nord. Cette surface en bordure du silo B est 
inutilisée et permet également de disposer de la maîtrise foncière à proximité du site. 
 
Les terrains représentent donc au total une superficie de 3,7 hectares. 
 
Les parcelles d’implantation du site appartiennent au site sauf la parcelle louée au Nord qui appartient au Port 
Autonome de Strasbourg. 
 
Ces parcelles sont localisées sur le plan cadastral en page suivante. 
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2. IDENTIFICATION DE LA ZONE IED 

2.1. Identification du périmètre IED 

2.1.1. Définitions et principes 

On appelle « périmètre IED » le périmètre d’application de la section 8 du code de l’environnement qui transpose la 
directive (article R. 515-58). Ainsi, toutes les installations de ce périmètre doivent être exploitées conformément aux 
MTD, que celles-ci soient ou non décrites dans des BREF, et le réexamen doit être réalisé sur l’ensemble du périmètre 
IED.  
 
Le périmètre IED est composé de toutes les installations relevant des rubriques 3 000 de la nomenclature, ainsi que les 
activités s'y rapportant directement, exploitées sur le même site, liées techniquement et susceptibles d'avoir des 
incidences sur les émissions et la pollution (dites « installations connexes » ou « activités connexes »). Il n’englobe pas 
nécessairement toutes les installations de l’établissement. 
 
Les installations (ou activités) connexes peuvent être des installations (ou activités) auxiliaires qui servent une activité 
IED (une installation classée sous une rubrique 3 000) et qui n’auraient pas lieu d’être au sein de l’établissement sans 
celle-ci. L’existence d’une connexion technique (exemple par tuyauterie, convoyage, etc.) entre une installation et 
l’installation 3000 n’est pas déterminante pour définir cette première installation comme connexe. Il suffit que 
l’installation soit liée à la finalité du procédé et aux flux de matières. 
 
Par exemple, les activités suivantes peuvent être considérées comme connexes : 
 

- Installations de combustion qui fournissent chaleur et/ou électricité 

- Fourniture, manipulation et préparation des matières premières qui entrent dans le procédé 

- Manipulation de produits intermédiaires (par exemple lorsqu’il y a deux activités IED et une activité 

intermédiaire entre les deux) ou de produits finis 

- Traitement ou stockage des co-produits, des déchets ou traitement des émissions (par exemple : les unités de 

traitement des effluents, STEP, incinérateur d’effluents, etc.) 

Les procédés en aval des installations classées 3 000 sont considérés comme connexes s’ils font partie intégrante des 
procédés correspondant aux activités IED. 
 
Les stockages sur site sont considérés comme connexes (par exemple : les stockages de produits finis d’une activité IED). 
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2.1.2. Périmètre IED lié au site 

Installations IED 

Les zones liées aux silos ne comprennent pas d’installations de transformation de la matière première végétale, il s’agit 
de zones de stockage. 
 
Les installations relevant de la rubrique 3642 (traitement et transformation de matières premières végétales sur le site 
de Strasbourg, à l'exclusion du seul conditionnement) sont donc centrées sur les zones suivantes :  
 

Zone transformation de matière végétale 
(périmètre IED) 

Trempe 

Germination 

Touraillage 

Granulation issues de malt 

 

Activités connexes 

Les activités connexes identifiées sont les suivantes : 
 

Zone transformation de matière végétale 
(zone connexe du périmètre IED) 

Stockage orge (silo matière première) 

Nettoyage orge 

Installations de combustion malterie (chaudière gaz) 

Stockage produits finis (silos malt) 

Stockage issues de malt 
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Localisation du périmètre IED 

Les périmètres IED du site Soufflet Malt de Strasbourg sont délimités sur l’extrait de vue aérienne suivante. 
 
 
 
 
 
 

Extrait de vue aérienne du site Soufflet Malt et des zones IED 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soufflet Malt 

Zone IED 
 
Zone connexe 
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3. SITUATION DU SITE PAR RAPPORT AUX MTD 

3.1. BREF FDM 

3.1.1. Champ d’application 

Champ d’application de l’arrêté du 27/02/20 

Intitulé du texte 

Arrêté du 27/02/20 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines 
installations classées du secteur de l'agroalimentaire relevant du régime de l'autorisation au titre des 
rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'installations 
relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement 

Date Journal Officiel de la République Française du 27/03/2020 (NOR : TREP2003496A) 

Activités concernées 

Publics concernés : les exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement 
relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3642 (Traitement et transformation, à 
l'exclusion du seul conditionnement, des matières premières animales ou végétales, qu'elles aient été 
ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments 
pour animaux), 3643 (Traitement et transformation du lait exclusivement) ou 3710 (Traitement des 
eaux résiduaires dans des installations autonomes relevant de la rubrique 2750 et pour lesquelles le 
flux polluant principal provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
 
Objet : fixation de prescriptions relatives aux meilleures techniques disponibles applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3642, 3643 ou à 
certaines installations relevant de la rubrique 3710 en application des chapitres Ier et II de la directive 
n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles et de la décision d'exécution 
(UE) 2019/2031 de la Commission du 12 novembre 2019 établissant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles dans les industries agroalimentaire et laitière, au titre de la directive 
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil. 
 
Entrée en vigueur : pour les installations existantes, l'arrêté entre en vigueur quatre ans après la 
parution au Journal officiel de l'Union européenne de la décision d'exécution établissant les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles prévues à l'article R. 515-61. Pour les nouvelles 
installations, il est applicable dès leur mise en service. 
 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables au titre de la décision d'exécution 2019/2031 
susvisée aux installations classées soumises à autorisation pour au moins une des rubriques suivantes 
de la nomenclature susvisée : 
- 3642 ; 
- 3643 ; 
- 3710 lorsque l'installation traite les eaux résiduaires rejetées par une ou plusieurs installations 
classées au titre des rubriques 3642 ou 3643 et que la charge polluante principale est apportée par 
ces installations. 
 
Le présent arrêté s'applique également : 
 
- au traitement combiné d'effluents aqueux provenant de différentes sources, à condition que la 
principale charge polluante résulte des installations 3642 ou 3643 visées ci-dessus et que le 
traitement des effluents aqueux ne relève pas de la directive 91/271/CEE relative au traitement des 
eaux urbaines résiduaires ; 
- à la production d'éthanol dans une installation relevant de la rubrique 3642.2 ou en tant qu'activité 
directement associée à une telle installation. 

Activités non 
concernées 

Les installations ou activités suivantes sont exclues du champ d'application du présent arrêté : 
 
- installation de combustion sur site produisant des gaz chauds qui ne sont pas utilisés pour le 
chauffage par contact direct, le séchage ou tout autre traitement d'objets ou de matières ; 
- la production de produits primaires à partir de sous-produits animaux, comme l'extraction et la fonte 
des graisses, la production de farine et d'huile de poisson, la transformation du sang et la fabrication 
de gélatine ; 
- la réalisation de découpes de référence pour les grands animaux et de découpes pour la volaille. 
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Champ d’application de l’arrêté du 27/02/20 

Autres documents de 
référence 

Parmi les autres conclusions et documents de référence sur les MTD susceptibles de présenter un 
intérêt pour les activités visées par les présentes conclusions sur les MTD figurent les suivants: 
 

- grandes installations de combustion (LCP), 

- abattoirs et industries des sous-produits animaux (SA), 

- systèmes communs de traitement et de gestion des effluents aqueux et gazeux dans le 

secteur chimique (CWW), 

- chimie organique à grand volume de production (LVOC), 

- traitement des déchets (WT), 

- production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium (CLM), 

- surveillance des émissions dans l’air et dans l’eau des installations relevant de la directive 

sur les émissions industrielles (ROM), 

- aspects économiques et effets multimilieux (ECM), 

- émissions dues au stockage (EFS), 

- efficacité énergétique (ENE), 

- systèmes de refroidissement industriels (ICS). 

Les présentes conclusions sur les MTD s’appliquent sans préjudice d’autres dispositions législatives 
pertinentes, par exemple en matière d’hygiène ou de sécurité sanitaire des denrées alimentaires et 
des aliments pour animaux. 

 
La description des installations du site, de l’environnement du site, des impacts liés au site sont repris en détails dans le 
dossier de demande environnementale au tome I présentation générale et tome II étude d’impact. 
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3.1.2. Application des MTD sur le site 

Installations concernées 

Activité sur site étudié : Activité 2. a) : 
 
Traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement, des matières premières ci-après, qu'elles aient été 
ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux issus 
 
2. Uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production : 
a) Supérieure à 300 t de produits finis par jour 
 

Etat de conformité 

Les conclusions sur la conformité aux prescriptions de l’arrêté du 27/02/2020 sont présentées dans le tableau aux pages 
suivantes. 
 
BREF transverses : voir état de conformité du site à la suite de l’étude de la conformité aux conclusions du BREF FDM. 
 
Pour chacune des prescriptions de l’arrêté du 27/02/2020, l’application pour le site et l’état de conformité sont décrits 
dans les tableaux aux pages suivantes. 
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Arrêté du 27/02/20 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de l'agroalimentaire relevant du régime de l'autorisation au titre des 
rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement 

 

Prescription Application au site de Strasbourg 
Article 1 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables au titre de la décision d'exécution 2019/2031 susvisée aux installations 
classées soumises à autorisation pour au moins une des rubriques suivantes de la nomenclature susvisée : 
- 3642 ; 
- 3643 ; 
- 3710 lorsque l'installation traite les eaux résiduaires rejetées par une ou plusieurs installations classées au titre des 
rubriques 3642 ou 3643 et que la charge polluante principale est apportée par ces installations. 
 
Le présent arrêté s'applique également : 
 
- au traitement combiné d'effluents aqueux provenant de différentes sources, à condition que la principale charge polluante 
résulte des installations 3642 ou 3643 visées ci-dessus et que le traitement des effluents aqueux ne relève pas de la directive 
91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ; 
- à la production d'éthanol dans une installation relevant de la rubrique 3642.2 ou en tant qu'activité directement associée 
à une telle installation. 
 
Les installations ou activités suivantes sont exclues du champ d'application du présent arrêté : 
 
- installation de combustion sur site produisant des gaz chauds qui ne sont pas utilisés pour le chauffage par contact direct, 
le séchage ou tout autre traitement d'objets ou de matières ; 
- la production de produits primaires à partir de sous-produits animaux, comme l'extraction et la fonte des graisses, la 
production de farine et d'huile de poisson, la transformation du sang et la fabrication de gélatine ; 
- la réalisation de découpes de référence pour les grands animaux et de découpes pour la volaille. 

 
 
Rubrique 3642 uniquement concernée 
 
 
 
 
 
 
 
Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
Cas de la chaudière du site (installation de combustion) 

Article 2 
Les prescriptions de l'annexe du présent arrêté sont immédiatement applicables aux installations classées au titre d'une ou 
plusieurs rubriques listées à l'article 1er, autorisées après le 4 décembre 2019. 
 
Les prescriptions de l'annexe du présent arrêté sont immédiatement applicables aux extensions ou au remplacement 
complet des installations existantes classées au titre d'une ou plusieurs rubriques listées à l'article 1er, lorsque ces extensions 
ou ce remplacement sont autorisés après le 4 décembre 2019. 
 
Les prescriptions de l'annexe du présent arrêté sont applicables aux installations classées au titre d'une ou plusieurs 
rubriques listées à l'article 1er, autorisées avant le 5 décembre 2019, dont les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale prévues à l'article R. 515-61 sont celles de la décision d'exécution 2019/2031, 
au 4 décembre 2023. 
 
Les prescriptions de l'annexe du présent arrêté sont applicables aux installations classées au titre d'une ou plusieurs 
rubriques listées à l'article 1er, autorisées avant le 5 décembre 2019, dont les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale prévues à l'article R. 515-61 ne sont pas celles de la décision d'exécution 
2019/2031, dans les conditions suivantes : 
 

 
Le site est existant et fait l’objet d’une extension de production, le site étant nouvellement soumis à la rubrique 
3642 
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- quatre ans après la parution au Journal officiel de l'Union européenne, postérieure au 5 décembre 2019, de la décision 
d'exécution établissant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale prévues à 
l'article R. 515-61 ; 
- à compter du 4 décembre 2023, lorsque la parution au Journal officiel de l'Union européenne des conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale prévues à l'article R. 515-61 est intervenue entre le 5 
décembre 2017 et le 5 décembre 2019. 
 
A la date prévue par le présent article, l'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles telles que décrites 
en annexe du présent arrêté ou garantissant un niveau de protection de l'environnement équivalent dans les conditions 
fixées au II de l'article R. 515-62, sauf si l'arrêté préfectoral fixe des prescriptions particulières en application de l'article R. 
515-63. Il veille à ce que l'installation respecte les valeurs limites d'émissions fixées dans l'annexe du présent arrêté. 

Article 3 
Par dérogation à l'article 2, l'exploitant peut solliciter une dérogation afin de déterminer des valeurs limites d'émissions qui 
excèdent les valeurs fixées par l'annexe du présent arrêté. 
 
Cette demande est formulée et instruite dans les formes prévues au I de l'article L. 515-29 et dans les dispositions 
réglementaires prises pour son application lorsque la valeur limite d'émission sollicitée excède les niveaux d'émission 
associés aux conclusions sur les meilleures techniques disponibles de la décision d'exécution 2019/2031. 

 
Demande de dérogation sur les valeurs de rejet eau demandée (voir point 7.2) 

Article 4 
 
Après le dix-septième alinéa de l'article 1er de l'arrêté du 2 février 1998 modifié susvisé, est ajouté le paragraphe suivant : 
 
« En ce qui concerne les valeurs limites, les fréquences et modalités de contrôle des rejets dans l'air et dans l'eau applicables 
aux installations relevant des rubriques 3642, 3643 ou 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient 
d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643, les dispositions fixées dans l'arrêté du 27 février 2020 relatif aux 
meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de l'industrie 
agroalimentaire prévalent. » 
 
A l'article 1er de l'arrêté du 3 mai 2000 modifié susvisé, est ajouté le paragraphe suivant : 
 
« En ce qui concerne les valeurs limites, les fréquences et modalités de contrôle des rejets dans l'air et dans l'eau applicables 
aux établissements relevant également de la rubrique 3642, les dispositions fixées dans l'arrêté du 27 février 2020 relatif 
aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de l'industrie 
agroalimentaire prévalent. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Sans objet 
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Annexe : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation au titre d'au moins une des rubriques 3642, 3643 et 
3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643 

Titre I : dispositions générales applicables à l'ensemble des installations 

1. Définitions 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
 

Résidu 
Substance ou objet généré, sous la forme d’un déchet ou d’un sous-produit, par les 
activités relevant du champ d’application du présent arrêté. 

Zone sensible 

Zone nécessitant une protection spéciale, telle que : 
- Les zones résidentielles ;  
- Les zones où se déroulent des activités humaines (par exemple, lieux de travail, écoles, 
garderies, zones de loisirs, hôpitaux ou maisons de repos situés à proximité). 

Unité nouvelle 
Une unité autorisée pour la première fois sur le site de l‘installation après le 4 décembre 
2019, ou le remplacement complet d’une unité après le 4 décembre 2019. 

Unité existante Une unité qui n’est pas une unité nouvelle. 

SOx 
La somme de dioxyde de soufre (SO2), de trioxyde de soufre (SO3) et d’aérosols d’acide 
sulfurique, exprimée en SO2. 

Composés organiques volatils totaux (COVT) Carbone organique volatil total, exprimé en C (dans l’air). 

NOx Somme du monoxyde d’azote (NO) et du dioxyde d’azote (NO2), exprimée en NO2. 

 
 

 
Sans objet (définitions) 

2. Evaluation et surveillance des émissions dans les effluents gazeux canalisés 
 
Sauf indication contraire, les valeurs limites d’émission (VLE) dans l’air désignent des concentrations exprimées en mg/Nm3 
dans les conditions normalisées suivantes : gaz secs à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa, sans 
correction de la teneur en oxygène. 
 
Les valeurs limites d’émission sont établies en moyenne sur la période d’échantillonnage, définie comme la valeur moyenne 
de trois mesures consécutives d’au moins 30 minutes chacune. Si, en raison de contraintes liées à l’échantillonnage ou à 
l’analyse, des prélèvements/mesures de 30 minutes ne conviennent pas pour un paramètre, quel qu’il soit, il convient 
d’appliquer une période de mesurage plus appropriée. 
 
Lorsque les effluents gazeux d’au moins deux sources sont rejetés par une cheminée commune, la VLE s’applique à l’effluent 
gazeux global rejeté par cette cheminée. 
 
Pour la surveillance des effluents gazeux, l’exploitant utilise des méthodes d’analyse lui permettant de réaliser des mesures 
fiables, répétables et reproductibles. Les normes EN sont réputées permettre l’obtention de données d’une qualité 
scientifique suffisante. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Sans objet (définitions) 
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Substance/paramètre Norme 

Poussière NF EN 13284-1 

PM2,5 et PM10 NF EN ISO 23210 

COVT NF EN 12619 

NOX NF EN 14792 

CO NF EN 15058 

SOx NF EN 14791 

 
Les mesures sont effectuées au niveau d’émission prévu le plus élevé dans les conditions normales de fonctionnement. Les 
VLE et la fréquence de surveillance des effluents gazeux applicables sont précisées au titre III. 
 

3. Pertes d’hexane spécifiques 
 
Les VLE liées aux pertes d’hexane spécifiques sont établies en moyenne annuelle et correspondent à l’équation suivante: 
pertes d’hexane spécifiques = pertes d’hexane/matières premières dans laquelle: – les pertes d’hexane désignent la quantité 
totale d’hexane consommée par l’installation pour chaque type de graines ou fèves, exprimée en kg/an; – les matières 
premières désignent la quantité totale de chaque type de graines ou fèves nettoyées traitées, exprimée en tonnes par an. 

 
 
Sans objet (pas d’hexane) 

4. Evaluation et surveillance des émissions dans les rejets aqueux 
 
Sauf indication contraire, les VLE dans l’eau indiquées dans le présent arrêté désignent des concentrations exprimées en 
mg/l au point où les effluents aqueux sortent de l’installation. 
Les VLE sont établies en moyenne journalière, à partir d’échantillons moyens proportionnels au débit prélevés sur 24 heures. 
Il est possible d’utiliser des échantillons moyens proportionnels au temps, à condition qu’il puisse être démontré que le débit 
est suffisamment stable. Il est également possible de prélever des échantillons instantanés, à condition que l’effluent soit 
bien mélangé et homogène. 
Pour la surveillance des effluents aqueux, l’exploitant utilise des méthodes d’analyse lui permettant de réaliser des mesures 
fiables, répétables et reproductibles. Les normes mentionnées ci-dessous sont réputées permettre l’obtention de données 
d’une qualité scientifique suffisante. 
 

Substance Paramètre Code SANDRE 

Demande chimique en oxygène (DCO) NF T90-101(a) (b) 1314 

Azote global (NGl) NF EN 12260 NF EN ISO 11905-1 1551 

Carbone organique total (COT) NF EN 1484 1841 

Phosphore total (PT) NF EN ISO 6878 NF EN ISO 15681-1 et -2 NF EN ISO 11885 1350 

Matières en suspension totales (MEST) NF EN 872 (c) 1305 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) (a) NF EN ISO 5815-1 1313 

Chlorures (Cl-) NF EN ISO 10304-1 NF EN ISO 15682 1337 

 
(a) Mesure sur effluent brut non décanté. 
(b) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, la norme ISO 15705: 2002 est utilisable. 
(c) En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 min, la norme NF T 90-1052 est utilisable.  
 
Dans le cas du carbone organique total, de la demande chimique en oxygène, de l’azote total et du phosphore total, le calcul 
de l’efficacité moyenne du traitement de réduction des émissions à laquelle il est fait référence dans cette annexe est basé 
sur la charge du flux entrant et du flux sortant de l’unité de traitement des effluents aqueux. 

 
 
Sans objet (normes de référence) 
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Titre II : meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à toutes les installations  

5. Système de management environnemental 
 
L'exploitant met en place et applique un système de management environnemental (SME) présentant toutes les 
caractéristiques suivantes : 
 
I. Engagement, initiative et responsabilité de l'encadrement y compris la direction, en ce qui concerne la mise en œuvre d'un 
SME efficace ; 
 
II. Analyse incluant notamment la détermination du contexte de l'organisation, le recensement des besoins et des attentes 
des parties intéressées, l'identification des caractéristiques de l'installation qui sont associées à d'éventuels risques pour 
l'environnement ou la santé humaine, ainsi que des exigences légales applicables en matière d'environnement ; 
 
III. Définition d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des performances 
environnementales de l'installation ; 
 
IV. Définition d'objectifs et d'indicateurs de performance pour les aspects environnementaux importants, y compris pour 
garantir le respect des exigences légales applicables ; 
 
V. Planification et mise en œuvre des procédures et actions nécessaires (y compris les actions correctives et, si nécessaire, 
préventives) pour atteindre les objectifs environnementaux et éviter les risques environnementaux ; 
 
VI. Détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les aspects et objectifs 
environnementaux et la mise à disposition des ressources financières et humaines nécessaires ; 
 
VII. Garantie de la compétence et de la sensibilisation requises du personnel dont le travail est susceptible d'avoir une 
incidence sur les performances environnementales de l'installation ; 
 
VIII. Communication interne et externe ; 
 
IX. Incitation des travailleurs à s'impliquer dans les bonnes pratiques de management environnemental ; 
 
X. Etablissement et tenue à jour d'un manuel de gestion et de procédures écrites pour superviser les activités ayant un 
impact significatif sur l'environnement, ainsi que des enregistrements pertinents ; 
 
XI. Planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces ; 
 
XII. Mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés ; 
 
XIII. Protocoles de préparation et de réaction aux situations d'urgence, y compris la prévention ou l'atténuation des 
incidences environnementales défavorables des situations d'urgence ; 
 

 
 
Les installations dont le SME a été certifié pour le périmètre de l'installation conforme à la norme internationale 
NF EN ISO 14001 par un organisme accrédité sont réputées conformes à ces exigences 
 
Le site de Soufflet Malt de Strasbourg répond à un système intégré. Il est certifié ISO 14 001 depuis 2015 et 
comprend un système de management de l’environnement. Il applique par ailleurs une politique qualité et une 
démarche RSE groupe. il applique en particulier les pratiques suivantes : 
 
1 la société comprend un responsable environnement site désignée qui dépend directement de la direction en 
charge du suivi et de l’application du SME 
 
2 analyse environnementale faite au niveau groupe et site avec analyse environnementale, identification des 
parties intéressées et de leurs attentes, analyse conformité réglementaire 
 
3 la politique environnementale est inscrite dans la politique QHSE division et site (voir en annexe) 
 
4 les objectifs et indicateurs sont définis. Objectifs et indicateurs permanents : suivi des consommations d’eau 
(objectif < x m3/t malt), de la qualité des rejets des eaux épurées (objectif : valeurs AP), des quantités de déchets 
(objectif sur les grains perdus) et de leur mode d’élimination, des consommations d’énergie (eau, gaz, électricité, 
chaleur). 
5 actions mises en œuvre au travers des définitions de fonctions (gestion des dysfonctionnements et remontée 
des incidents), manuel qualité qui définit l’exigence d’indicateurs, plans d’action, réunions de pilotage, fichier 
de suivi.  
6 Les rôles sont répartis au niveau de la direction, du responsable QHSE, du service technique division (avec 
référents environnement, énergie), du service maintenance entretien. Le service technique pilote et arbitre les 
investissements. 
7 trame de suivi des compétences et plan de formation 
8 affichage sur les lieux de travail de la politique environnementale affichée, des indicateurs, compte rendus de 
comités de suivi d’indicateurs, revue de direction annuelle, communications résultats sur GEREP, au travers des 
audits clients, lors de demandes de subventions (énergie par exemple) 
9 communication des indicateurs, des coûts et surcoûts 
10 manuel qualité global, procédures diverses associées 
 
11 Contrôles de rejets eau air bruit 
12 plans de maintenance préventive sur tous les équipements 
13 le site dispose d’un PPI, d’un plan ETARE, procédures, analyse environnementale construite en 
fonctionnement normal et en situation d’urgence 
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XIV. Lors de la (re)conception d'une (nouvelle) installation ou d'une partie d'installation, prise en considération de ses 
incidences sur l'environnement sur l'ensemble de son cycle de vie, qui inclut la construction, l'entretien, l'exploitation et la 
mise hors service ; 
 
XV. Mise en œuvre d'un programme de surveillance et de mesurage ; 
 
XVI. Réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur ; 
 
XVII. Audit interne indépendant (dans la mesure du possible) et audit externe indépendant pour évaluer les performances 
environnementales et déterminer si le SME respecte les modalités prévues et a été correctement mis en œuvre et tenu à 
jour; 
 
XVIII. Evaluation des causes de non-conformité, mise en œuvre de mesures correctives pour remédier aux non-conformités, 
examen de l'efficacité des actions correctives et détermination de l'existence ou non de cas de non-conformité similaires ou 
de cas potentiels ; 
 
XIX. Revue périodique, par la direction, du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité ; 
 
XX. Suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres. 
 
Le SME intègre également les éléments suivants : 
 
- un plan de gestion du bruit (voir point 13.1) ; 
- un plan de gestion des odeurs (voir point 14) ; 
- un inventaire de la consommation d'eau, d'énergie et de matières premières ainsi que des flux d'effluents aqueux et gazeux 
(voir point 6) ; 
- un plan d'efficacité énergétique (voir point 8.a). 
 
Les installations dont le SME a été certifié pour le périmètre de l'installation conforme à la norme internationale NF EN ISO 
14001 ou au règlement (CE) n° 221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la 
participation volontaire des organisations à un système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) 
par un organisme accrédité sont réputées conformes à ces exigences. 
 
Le niveau de détail et le degré de formalisation du SME sont en rapport avec la nature, la taille et la complexité de 
l'installation, ainsi qu'avec ses diverses incidences environnementales possibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 

14 construction : mise en place d’une extension et non d’un nouveau site, prise en compte de la capacité de la 
STEP de Strasbourg, connexion au réseau de chaleur urbain, utilisation de techniques innovantes (Nanobulles) 
avec économies d’eau attendues 
 
15 surveillance rejets eau air (combustion filtres) bruit 
 
16 les indicateurs sont regroupés sur des tableaux de bord mis à jour 
 
17 audits internes annuels management et opérationnel et audits de certification extérieurs, certificat renouvelé 
périodiquement 
 
18 les non conformités sont gérées par des fiches incidents avec classification et gestion des corrections avec 
partage d’information sur les événements et les améliorations 
 
19 revue annuelle de direction, comités trimestriels sur les sites avec tous les managers de tous les services 
 
20 le service technique division comprend un rôle de recherche de solutions performantes et de veille sur les 
nouvelles technologies. Le site fait appel au procédé nanobulles qui est une technologie innovante technique 
permettant en particulier des économies d’eau de trempe 
 
Statut : CONFORME 
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6. Inventaires 
 
L'exploitant établit, maintient à jour et réexamine régulièrement (y compris en cas de changement important), dans le cadre 
du SME défini au point ci-dessus, un inventaire de la consommation d'eau, d'énergie et de matières premières ainsi que des 
flux d'effluents aqueux et gazeux qui intègre tous les éléments suivants : 
 
I. Des informations sur les procédés de production agroalimentaire et laitière, y compris : 
 
a) Des schémas simplifiés de déroulement des procédés, montrant l'origine des émissions ; 
 
b) Des descriptions des techniques intégrées aux procédés et des techniques de traitement des effluents aqueux/gazeux 
destinées à éviter ou à réduire les émissions, avec mention de leur efficacité ; 
 
II. Des informations sur la consommation et l'utilisation de l'eau présentées sous forme de schémas de circulation et bilans 
massiques, et détermination des mesures permettant de réduire la consommation d'eau et le volume des effluents aqueux 
(voir point 9) ; 
 
III. Des informations sur le volume et les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, notamment : 
 
a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit, du pH et de la température ; 
 
b) Les valeurs moyennes et la variabilité de la concentration et de la charge des polluants/paramètres pertinents ; 
 
IV. Des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents gazeux, notamment : 
 
a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit et de la température ; 
 
b) Les valeurs moyennes et la variabilité de la concentration et de la charge des polluants/paramètres pertinents ; 
 
c) La présence d'autres substances susceptibles d'avoir une incidence sur le système de traitement des effluents gazeux ou 
sur la sécurité de l'unité ; 
 
V. Des informations sur la consommation et l'utilisation d'énergie, sur la quantité de matières premières utilisée ainsi que 
sur la quantité et les caractéristiques des résidus produits, et détermination des mesures permettant d'améliorer 
continûment l'utilisation efficace des ressources ; 
 
VI. La définition et mise en œuvre d'une stratégie de surveillance appropriée en vue d'accroître l'utilisation efficace des 
ressources, compte tenu de la consommation d'énergie, d'eau et de matières premières. La surveillance peut prendre 
notamment la forme de mesurages directs, de calculs ou de relevés réalisés à une fréquence appropriée. La surveillance 
s'effectue au niveau le plus approprié. 
 
Le niveau de détail de l'inventaire est en rapport avec la nature, la taille et la complexité de l'installation, ainsi qu'avec ses 
diverses incidences environnementales possibles. 
 

 
I. Le procédé de production est repris sur diagramme de production du site pour toutes les installations (silos, 
malterie, granulation). Documentation avec descriptif techniques en maintenance et au niveau de la direction 
Statut : CONFORME 
 
II. Le site dispose d’un plan des réseaux, permettant de visualiser l’origine de la collecte des effluents du site et 
leur circulation. Bilan eau fait tous les ans (forage, trempe, évaporation etc). La consommation en eau destinée 
à la production est connue et suivie. 
 
Statut : CONFORME 
 
III. analyses et fréquences eaux usées (rejet vers STEP communale) 
 

Paramètre Fréquence de mesure 

Volume journalier et débit maxi, température, pH Mesure en continu 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) Journalier 

Matières en suspension (MES) Journalier 

Azote global (NGL) Hebdomadaire 

Phosphore total (P Total) Hebdomadaire 

 
 
Les données de mesures obtenues sont reprises sur des tableaux de bord pour comparaison et analyse de la 
conformité aux objectifs 
Statut : CONFORME 
 
IV. Les flux d’effluents gazeux se situent au niveau des équipements de combustion (chaudière gaz naturel) et 
des filtres à manches. Les paramètres surveillés et leur fréquence sont repris dans le tableau suivant :  
 

Installations Paramètres  Fréquence de contrôle 

Equipement de 
combustion (chaudière) 

CO, NOx, SOx, poussières 1 x tous les 3 ans 

Filtres Poussières 1 x tous les 3 ans 

 
V. Calcul des rendements fait : consommations d’énergie par rapport aux tonnes de malt produites. Le site 
assure un suivi quotidien/ mensuel/annuel de sa consommation électrique gaz eau (eau de forage, STEP rejet 
entrant et rejet sortant). 
 
VI. un plan de comptage électricité gaz eau est en place par secteur avec objectifs de progrès sur la façon 
d’utiliser les données (projet de mise ne place de compteurs d’eau par unité) 
Statut : CONFORME 
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7. Surveillance 
7.1. Suivi et inventaire des effluents aqueux 
Sur la base de l’inventaire décrit au point 6, l’exploitant identifie les flux d’effluents aqueux représentatifs du fonctionnement 
de l’installation. Il surveille, aux endroits clefs de l’installation, les paramètres permettant de contrôler l’efficacité des 
différentes étapes du traitement des effluents. 
 
7.2. Valeurs limites d’émissions (VLE) et surveillance des rejets dans l’eau 
L’exploitant surveille les émissions dans l’eau et respecte les VLE suivantes. 

Substance/paramètre VLE en mg/l (II) (III) (XI) Fréquence de surveillance (IX) 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) (V) 

100 (I) 

Une fois par jour (X) 

Azote global (NG) 20 (VI) (VII) 

Carbone organique total 
(COT) (V) 

- 

Phosphore total (PT) 2 (I) (VIII) 

Matières en suspension 
totales (MEST) 

50 si le flux est ≤ à 15 kg/jour ou si l'efficacité du traitement est ≥ à 90 % 
35 si le flux est > à 15 kg/jour et si l'efficacité du traitement est < à 90 % 

Demande biochimique en 
oxygène (DBO5) 

100 si le flux est ≤ à 30 kg/jour ou si l'efficacité du traitement est supérieure 
ou égale à 90 % ou si le rejet s'effectue en mer (IV) 
30 si le flux est > à 30 kg/jour et si l'efficacité du traitement est < à 90 % (IV) 

Une fois par mois (X) 

Chlorures (Cl-) - Une fois par mois 

(I) Les VLE en DCO et phosphore ne s'appliquent pas aux secteurs d'activité disposant de valeurs particulières reprises au titre III. 
(II) Les VLE ne s'appliquent pas aux émissions résultant de la meunerie, de la transformation du fourrage vert et de la production d'aliments secs pour animaux de 
compagnie et d'aliments composés pour animaux. 
(III) Les VLE ne s'appliquent pas à la production d'acide citrique ou de levure. 
(IV) Le flux est ramené à 15 kg/jour pour les eaux réceptrices visées par l'article D. 211-10. 
(V) La VLE et la surveillance portent soit sur la DCO soit sur le COT sous réserve de la démonstration au cas par cas par l'exploitant de la corrélation DCO/COT. Le 
paramètre COT est l'option privilégiée car la surveillance du COT n'implique pas l'utilisation de composés très toxiques.  
(VI) La VLE est de 30 mg/l en moyenne journalière uniquement si l'efficacité du traitement est supérieure à 80 % en moyenne annuelle ou en moyenne sur la période 
de production. 
La VLE n'est pas applicable en cas de faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 °C, par exemple) pendant de longues périodes. 
(VII) En cas de rejets dans le milieu naturel appartenant à une zone sensible telle que définie en application de l'article R. 211-94 et que l'efficacité du traitement est 
inférieure à 80 %, l'exploitant respecte également une VLE en concentration moyenne mensuelle de : 
- 15 mg/l lorsque le flux journalier maximal autorisé est égal ou supérieur à 150 kg/jour ; 
- 10 mg/l lorsque le flux journalier maximal autorisé est égal ou supérieur à 300 kg/jour. 
(VIII) En cas de rejets dans le milieu naturel appartenant à une zone sensible telle que définie en application de l'article R. 211-94 et si l'efficacité du traitement est 
inf. à 90 %, l'exploitant respecte également une VLE de 1 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal autorisé est sup. à 80 kg/jour. 
(IX) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux d'effluents aqueux, d'après l'inventaire mentionné au point 6. 
(X) Lorsque l'installation est raccordée à une station d'épuration collective, des fréquences de surveillance différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(XI) Lorsque l'installation est raccordée à une station d'épuration collective : 
Les valeurs limites de concentration sont fixées en sortie de l'établissement par arrêté préfectoral dans les conditions de l'article R. 515-65 III. 

 

 
Les analyses de rejets de la STEP de Strasbourg présentent des résultats conformes et inférieurs à ces valeurs. 
 
Il en sera de même avec l’augmentation de production. 
 
Toutefois si on calcule le taux d’abattement STEP x rejet brut de Soufflet en concentration, le rejet brut est non 
conforme pour les paramètres DCO et Phosphore total.. 
 
Une étude technico économique a été réalisée en vue de la mise en place d’un prétraitement sur le site (STEP 
biologique), assortie d’une demande de dérogation au vu de l’aspect disproportionné du mode de traitement 
 
Cette demande de dérogation est prévue à l’article 3 de l'arrêté du 27 février 2020 : 
« Par dérogation à l'article 2, l'exploitant peut solliciter une dérogation afin de déterminer des valeurs limites 
d'émissions qui excèdent les valeurs fixées par l'annexe du présent arrêté. » 
 
Voir demande de dérogation en annexe 2 
 
 
 
Statut : NON CONFORME 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-270220-relatif-meilleures-techniques-disponibles-mtd-applicables-a-certaines#Annexe_Titre_III
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_D_211_10
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_R_211_94
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_R_211_94
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-titre-i-installations-classees#Article_R_515_65
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8. Efficacité énergétique 
 
L’exploitant applique la technique a et une combinaison appropriée des techniques énumérées au point b. 
 

Technique Description 

a Plan d’efficacité énergétique 

Un plan d’efficacité énergétique intégré dans le système de management environnemental 
(cf. point 5) consiste à définir et calculer la consommation d’énergie spécifique de l’activité 
(ou des activités), à déterminer, sur une base annuelle, des indicateurs de performance 
clés et à prévoir des objectifs d’amélioration périodique et des actions connexes. Le plan 
est adapté aux spécificités de l’installation. 

b Utilisation de techniques courantes 

Les techniques courantes comprennent notamment : 
- La régulation et le contrôle des brûleurs ; 
- La cogénération ; 
- Les moteurs économes en énergie ; 
- La récupération de chaleur au moyen d’échangeurs thermiques ou de pompes à chaleur 
(y compris la recompression mécanique de vapeur) ; 
- L’éclairage ; 
- La réduction au minimum de la purge de la chaudière ; 
- L’optimisation des systèmes de distribution de vapeur ; 
- Le préchauffage de l’eau d’alimentation (y compris l’utilisation d’économiseurs) ; 
- Les systèmes de commande de procédés ; 
- La réduction des fuites du circuit d’air comprimé ; 
- La réduction des pertes thermiques par calorifugeage ; 
- Les variateurs de vitesse ; 
- L’évaporation à multiples effets ; 
- L’utilisation de l’énergie solaire. 

 
 

 
a) plan en place dans le SME avec comptages, calculs des rendements spécifiques, des performances et des 
objectifs d’amélioration 
 
un objectif est de consommer moins de xx kWh/t de malt produit en 2025 (prise en compte biomasse, 
cogénération, pompe à chaleur, électricité, chaleur, COP, gaz) 
 
b) Le site utilise les techniques suivantes : 
 

- Régulation et contrôle brûleurs 

- Cogénération (très peu utilisée) 

- Moteurs économes en énergie en place (IE3 et IE4) et remplacement au changement des moteurs 

- Pompe à chaleur, récupération de chaleur (tubes de verre, tourailles en parallèle avec récupération 

air chaud de l’une vers l’autre) 

- Eclairage LED privilégié au remplacement (difficile dans les parties chaudes par exemple) 

- Détection des fuites d’air comprimé courant mais pas d’audits 

- Calorifugeage des installations (tourailles M2 isolée thermiquement) 

- Variateurs de vitesse (exemple : ventilateurs des tourailles, retourneurs des germoirs) 

NB : pas de production de vapeur 
 
Statut : CONFORME 
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9. Consommation d’eau et rejet des effluents aqueux 
 
L’exploitant applique la technique a et une ou plusieurs des techniques indiquées aux points b à k. 
 

n° Technique Description Applicabilité 

Techniques courantes 

a 
Recyclage ou réutilisation 
de l’eau 

Recyclage et/ou réutilisation des flux d’eau, précédé ou non 
d’un traitement de l’eau pour le nettoyage, le lavage, le 
refroidissement ou pour le procédé lui- même. Peut ne pas être applicable pour 

des raisons d’hygiène et de 
sécurité. 

b Optimisation du débit d’eau 
Utilisation de dispositifs de régulation pour régler 
automatiquement le débit d’eau. 

c 
Optimisation des buses et 
des conduites d’eau 

Utilisation du nombre approprié de buses et emplacement 
correct de celles-ci; réglage de la pression d’eau. 

d Séparation des flux d’eau 
Les flux d’eau qui ne nécessitent pas de traitement sont 
séparés des effluents aqueux qui doivent subir un traitement. 

La séparation des eaux de pluie 
non contaminées peut ne pas être 
applicable aux systèmes existants 
de collecte des effluents aqueux. 

 
n° Technique Description Applicabilité 

Techniques liées aux opérations de nettoyage 

e Nettoyage à sec 
Consiste à éliminer le plus possible les matières résiduelles 
des matières premières et de l’équipement préalablement à 
leur nettoyage par des liquides. 

Applicable d’une manière 
générale. 

f 
Système de curage des 
canalisations 

Utilisation d’un système composé de lanceurs, de receveurs, 
d’un dispositif à air comprimé et d’un projectile («racleur») 
pour nettoyer les canalisations. Des vannes en ligne sont 
mises en place pour permettre au racleur de circuler dans le 
réseau de canalisations et pour séparer le produit et l’eau de 
rinçage. 

g Nettoyage à haute pression 
Pulvérisation d’eau sur la surface à nettoyer à une pression 
comprise entre 15 et 150 bars. 

Peut ne pas être applicable pour 
des raisons d’hygiène et de 
sécurité. 

h 

Optimisation du dosage des 
produits chimiques et de 
l’utilisation de l’eau dans le 
nettoyage en place (NEP) 

Consiste à optimiser la conception du NEP et à mesurer la 
turbidité, la conductivité, la température ou le pH afin de 
doser de façon optimale la quantité d’eau chaude et de 
produits chimiques. 

Applicable d’une manière 
générale. 

i 
Nettoyage basse pression à 
l’aide de produits moussants 
ou de gel 

Utilisation de produits moussants et/ou de gel à basse 
pression pour nettoyer les murs, les sols ou les surfaces des 
équipements. 

j 

Optimisation de la conception 
et de la construction des 
équipements et des zones de 
procédés 

Les équipements et les zones de procédés sont conçus et 
construits de manière à en faciliter le nettoyage. Il est tenu 
compte des exigences en matière d’hygiène lors de 
l’optimisation de la conception et de la construction. 

k 
Nettoyage des équipements 
dès que possible 

Le nettoyage est effectué le plus tôt possible après utilisation 
des équipements pour éviter le durcissement des résidus. 

 
 

 
a : réutilisation ou recyclage des eaux de production impossibles pour des raisons d’hygiène et d’éloignement 
de la station d’épuration (7 km) 
 
b : débit d’eau régulé par les volumes des cuves de trempe 
 
c : brumisation automatisée 
 
d : installations existantes avec mélange d’une partie des eaux pluviales du secteur Sud au niveau de M1 (zone 
ancienne de l’usine) 
 
 
 
 
 
 
 
e : nettoyage à sec dans toute la partie silos et après touraillage où l’utilisation de l’eau est proscrite 
 
f : pas de racleurs mais formes de fonds de cuves optimisées pour faciliter le nettoyage 
 
g : nettoyage haute pression en usage. Automatisation prévue sur M1 pour diminuer les temps de nettoyage et 
donc les volumes d’eau consommés 
 
h : le seul produit chimique utilisé est l’eau de javel de façon diluée 
 
i : non utilisé afin d’éviter le recours aux produits chimiques 
 
j : formes de fonds de cuves optimisées pour faciliter le nettoyage 
 
k : cuves de trempe et germoirs nettoyés dès que possible 
 
 
Statut : CONFORME 
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10. Substances dangereuses 
 
10.1 Choix et utilisation des produits 
L’exploitant applique une ou plusieurs des techniques suivantes. 
 

Technique Description 

a 
Sélection appropriée de produits 
chimiques de nettoyage ou de 
désinfectants 

Il s’agit d’éviter ou de réduire au minimum l’utilisation de produits chimiques de 
nettoyage ou de désinfectants nocifs pour le milieu aquatique, en particulier les 
substances prioritaires prises en considération par la directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil (directive-cadre sur l’eau). Lors de la sélection des substances, il 
est tenu compte des exigences en matière d’hygiène et de sécurité sanitaire des 
aliments. 

b 
Réutilisation des produits chimiques de 
nettoyage dans le nettoyage en place 
(NEP) 

Collecte et réutilisation des produits chimiques utilisés dans le NEP. Lors de la 
réutilisation des produits chimiques de nettoyage, il est tenu compte des exigences en 
matière d’hygiène et de sécurité sanitaire des aliments. 

c Nettoyage à sec Voir point 9.e. 

d 
Optimisation de la conception et de la 
construction des équipements et des 
zones de procédés 

Voir point 9.j. 

 
10.2. Fluides frigorigènes 
 
L’exploitant utilise des fluides frigorigènes dépourvus de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone et présentant 
un faible potentiel de réchauffement planétaire. Les fluides frigorigènes appropriés comprennent notamment l’eau, le 
dioxyde de carbone ou l’ammoniac. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) peu de produits de nettoyage et très ciblés (eau de javel diluée) 
 
b) non faisable du fait du peu de produits et du type de nettoyage (eau de javel diluée) 
 
c) nettoyage à sec zones orge et malt 
 
d) équipements optimisés capotés et sous aspiration 
 
Statut : CONFORME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’utilisation de fluides frigorigènes de type CFC : utilisation d’ammoniac pour la pompe à chaleur 
 
Statut : CONFORME 
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11. Utilisation efficace des ressources 
 
L’exploitant applique une ou plusieurs des techniques suivantes. 
 

Technique Description Applicabilité 

a Digestion anaérobie 

Traitement des résidus biodégradables par des microorganismes, 
en l’absence d’oxygène, aboutissant à la formation de biogaz et de 
digestat. Le biogaz est utilisé comme combustible. Le digestat peut 
être utilisé comme amendement du sol. 

Peut ne pas être applicable en 
raison de la quantité ou de la 
nature des résidus. 

b Utilisation des résidus Les résidus peuvent être utilisés en tant qu’aliments pour animaux. Peut ne pas être applicable. 

c Séparation des résidus 
Séparation des résidus au moyen de dispositifs de protection 
contre les éclaboussures, d’écrans, de volets, de pièges à 
condensat, de bacs d’égouttage et d’auges judicieusement placés. 

Applicable d’une manière 
générale. 

d 

Récupération et 
réutilisation des résidus 
provenant du 
pasteurisateur 

Les résidus du pasteurisateur sont réintroduits dans l’unité de 
mélange et sont ainsi réutilisés comme matières premières. 

Applicable uniquement aux 
produits alimentaires liquides. 

e 
Récupération du 
phosphore sous forme de 
struvite 

 

Uniquement applicable aux flux 
d’effluents aqueux à forte teneur 
en phosphore total (supérieure à 
50 mg/l, par exemple) et dont le 
débit est important. 

f 
Epandage des effluents 
aqueux sur les sols 

Après un traitement approprié, les effluents aqueux sont épandus 
sur les sols afin de tirer parti de leur teneur en éléments nutritifs, 
ou pour utiliser l’eau. 

Uniquement applicable s’il existe 
un bénéfice agronomique avéré, 
s’il est établi que le niveau de 
contamination est faible et s’il n’y 
a pas d’incidence négative sur 
l’environnement. L’applicabilité 
peut être limitée par : 
- La faible disponibilité de terrains 
appropriés adjacents à 
l’installation. 
- L’état du sol et les conditions 
climatiques locales (par exemple, 
dans le cas de champs inondés ou 
gelés) ou par la législation. 
Les dispositions des articles 36 à 
42 de l’arrêté du 2 février 1998 
modifié susvisé s’appliquent. 

 
 

 
a) Pas de méthanisation sur site 
 
b) les résidus de dégrillage sont repris en extérieur en méthanisation 
 
c) pas de différents résidus justifiant ces principes. Les résidus de grain sont séparés par dégrillage 
 
d) pas de pasteurisateur 
 
e) pas de récupération du phosphore 
 
f) pas d’épandage d’effluents bruts épandus au sol mais traitement en station d’épuration communale 
 
Statut : CONFORME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12. Maîtrise, stockage des émissions dans l’eau 
L’exploitant dispose d’une capacité appropriée de stockage tampon des effluents aqueux. 
La capacité appropriée est déterminée par une évaluation des risques (tenant compte de la nature du ou des polluants, de 
leurs effets sur le traitement ultérieur des effluents aqueux, du milieu récepteur, etc.). 
Les effluents aqueux contenus dans ce stockage tampon ne sont rejetés qu’après que les mesures appropriées ont été prises. 
Dans le cas des unités existantes, la technique peut ne pas être applicable en raison du manque d’espace ou de la 
configuration du système de collecte des effluents aqueux. 
 

 
Stockage tampon des eaux usées : pas d’ouvrage de ce type car rejet en station d’épuration communale. 
 
Eaux pluviales : il est prévu de mettre en place un système d’obturation avant rejet au milieu naturel (darse) 
 
Statut : CONFORME 
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13. Bruit 
 
13.1. Plan de gestion du bruit 
Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire les émissions sonores, l’exploitant établit, met en œuvre et réexamine 
régulièrement, dans le cadre du système de management environnemental (cf. point 5), un plan de gestion du bruit 
comprenant l’ensemble des éléments suivants : 
 
– un protocole précisant les actions et le calendrier ; 
– un protocole de surveillance des émissions sonores ; 
– un protocole des mesures à prendre pour remédier aux problèmes de bruit signalés (dans le cadre de plaintes, par 
exemple); 
– un programme de réduction du bruit visant à déterminer la ou les sources, à mesurer/évaluer l’exposition au bruit et aux 
vibrations, à caractériser les contributions des sources et à mettre en œuvre des mesures de prévention ou de réduction. 
 
Les dispositions ci-dessus ne sont applicables que dans les cas où une nuisance sonore est probable et/ou a été constatée 
dans des zones sensibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une plainte a été émise à proximité sans qu’elle concerne directement le site avec certitude. Elle concerne un 
tiers situé au Sud. Cette plainte a été suivie de mesures de bruit et d’un plan d’action en vue du respect des 
valeurs limites et des valeurs d’émergence 
 
A la suite l’étude un plan d’action a été décidé afin de réduire les émissions sonores du site 
 
L’arrêté préfectoral du site fixe les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété ainsi que des valeurs 
d’émergences associées 
 
Des mesures sonores sont réalisées périodiquement. 
 
Statut : CONFORME 
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13.2. Prévention des émissions sonores 
L’exploitant applique une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous. 
 

Technique Description Applicabilité 

a 
Implantation appropriée des 
équipements et des bâtiments 

Réduction des niveaux de bruit en augmentant la distance 
entre l’émetteur et le récepteur, en utilisant des bâtiments 
comme écrans antibruit et en déplaçant les entrées ou sorties 
des bâtiments. 

Dans le cas des unités existantes, 
le déplacement des équipements 
et des entrées/sorties des 
bâtiments peut ne pas être 
applicable en raison du manque 
d’espace ou de coûts excessifs. 

b Mesures opérationnelles 

Il s’agit notamment des mesures suivantes : 
- Inspection et maintenance améliorées des équipements ; 
- Fermeture des portes et des fenêtres des zones confinées, 
si possible ; 
- Utilisation des équipements par du personnel expérimenté; 
 - Renoncement aux activités bruyantes pendant la nuit, si 
possible ; 
- Précautions pour éviter le bruit, notamment pendant les 
activités de maintenance. 

Applicable d’une manière 
générale. 

c Equipements peu bruyants 
Concerne notamment les compresseurs, les pompes et les 
ventilateurs. 

d Dispositifs anti-bruit 

Notamment : 
- Réducteurs de bruit ; 
- Isolation des équipements ; 
- Confinement des équipements bruyants ; 
- Insonorisation des bâtiments. 

Peut ne pas être applicable aux 
unités existantes en raison du 
manque d’espace. 

e Réduction du bruit 
Intercalation d’obstacles entre les émetteurs et les 
récepteurs. 

Applicable uniquement aux 
unités existantes, car la 
conception des nouvelles unités 
devrait rendre cette technique 
inutile. Dans le cas des unités 
existantes, l’intercalation 
d’obstacles peut ne pas être 
applicable en raison du manque 
d’espace. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) Les installations fixes bruyantes du site de type moteurs, compresseurs, pompe à chaleur, surpresseurs sont 
implantées dans des locaux maçonnés fermés réduisant la transmission des niveaux sonores. 
 
b) Les transferts de produits par camions trains bateaux (chargement, circulation) se font en journée. 
 
c) choix de ventilateurs centrifuges de préférence par rapport aux ventilateurs hélicoïdes 
 
d) le site dispose de dispositifs antibruit tels que des silencieux sur filtres. D’autres mesures sont prévues avec 
un plan d’action bruit 
 
e) le local pompes à chaleur a été construit dans un bâtiment béton faisant écran 
 
Statut : CONFORME 
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14. Odeurs 
 
Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire les dégagements d’odeurs, l’exploitant établit, met en œuvre et 
réexamine régulièrement, dans le cadre du système de management environnemental (cf. point 5), un plan de gestion des 
odeurs comprenant l’ensemble des éléments suivants : 
 
– un protocole précisant les actions et le calendrier ; 
– un protocole de surveillance des odeurs, éventuellement complété d’une mesure/estimation de l’exposition aux odeurs 
ou d’une estimation des effets des odeurs ; 
– un protocole des mesures à prendre pour gérer des problèmes d’odeurs signalés (dans le cadre de plaintes, par exemple) 
; 
– un programme de prévention et de réduction des odeurs destiné à déterminer la ou les sources d’odeurs, à mesurer ou 
estimer l’exposition aux odeurs, à caractériser les contributions des sources et à mettre en œuvre des mesures de prévention 
et/ou de réduction. 
 
Les dispositions ci-dessus ne sont applicables que dans les cas où une nuisance olfactive est probable et/ou a été constatée 
dans des zones sensibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les activités de malterie et du site ne sont pas à l’origine de rejets odorants. 
 
Aucune plainte concernant des nuisances olfactives n'a été enregistrée sur le site. 
 
Statut : SANS OBJET 
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Titre III : autres dispositions également applicables à certains secteurs d'activité 

15. Secteur de l’alimentation animale 
 
15.1. Disposition spécifique au fourrage vert portant sur l’efficacité énergétique 
 

 
Statut : SANS OBJET 
 
 

15.2. Valeurs limites d’émissions (VLE) et surveillance des rejets dans l’air 
 
Les émissions dans l’air respectent les VLE et sont surveillées aux fréquences suivantes. 
 

Paramètre Secteur d’activité 
Procédé 

spécifique 
VLE en mg/Nm3 

Fréquence de 
surveillance 

Poussière 

Séchage du fourrage vert - 
200 (concentration 
mesurée sur gaz humide) 

Une fois tous les trois 
mois 

Broyage et refroidissement 
des granulés dans la 
fabrication des aliments 
composés pour animaux 

Broyage 
Unités nouvelles : 5 
Unités existantes: 10 

Une fois par an 
Refroidissement 
de granulés 

20 

Extrusion d’aliments secs pour 
animaux de compagnie 

- 

100 si le flux est inférieur 
à 1 kg/jour 40 si le flux est 
supérieur ou égal à 1 
kg/jour 

Une fois par an 

 
 

 
La technologie employée est uniquement composée d’un filtre à manches au refroidissement des granulés 
 
La surveillance des rejets du filtre permet d’estimer que ce rejet est conforme. Il ne s’agit pas de fabrication 
d’aliments composés pour animaux. 
 
Statut : CONFORME 

16. Secteur de la production de bière Statut : SANS OBJET 

17. Secteur de l’industrie laitière Statut : SANS OBJET 

18. Secteur de la production d’éthanol Statut : SANS OBJET 

20. Secteur des fruits et légumes Statut : SANS OBJET 

21. Secteur de la meunerie Statut : SANS OBJET 

22. Secteur du traitement et de la transformation de la viande Statut : SANS OBJET 

23. Secteur de la transformation d’oléagineux et du raffinage des huiles végétales Statut : SANS OBJET 

24. Secteur des boissons non alcoolisées et des nectars/jus élaborés à partir de fruits et légumes transformés Statut : SANS OBJET 

25. Secteur de la production d’amidon Statut : SANS OBJET 

26. Secteur de la fabrication de sucre Statut : SANS OBJET 
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3.2. BREF transversaux 

3.2.1. Justification du choix des BREF transversaux 

Le terme "Meilleures Techniques Disponibles" (MTD) est défini dans l'article 2(11) de la Directive 96/61/CE du 24 
septembre 1996 comme étant "le stade de développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes 
d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base de valeurs 
limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et 
l'impact sur l'environnement dans son ensemble". L'article 2(11) continue en approfondissant cette définition de la 
façon suivante : 

- par "techniques" on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, 
construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt 

- les techniques "disponibles" sont celles mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 
contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en 
prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non 
sur le territoire de l'État membre intéressé, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans 
des conditions raisonnables 

- par "meilleures" on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble 

 
Les 5 BREF transversaux suivants ont été étudiés dans le cas du site Soufflet Malt de Strasbourg : 

- BREF transverse ROM : principes généraux de surveillance 

- BREF transverse ECM : aspects économiques et effets multimilieux 

- BREF transverse ENE : Techniques amélioratrices de l’efficacité énergétique 

- BREF transverse EFS : émissions liées aux stockages 

- BREF transverse ICS : systèmes de refroidissement industriels 
 
Le document BREF transversal aspects économiques et effets multimilieux (ECM) n’a pas été retenu car il a pour objectif 
d’aider l’exploitant à faire un choix parmi les meilleures techniques disponibles par une estimation de leurs impacts sur 
l’environnement et des coûts associés (installation et traitement des rejets). 
 
Dans le cas présent les rejets du site sont bien identifiés. La technologie d’épuration des effluents liquides en station 
d’épuration biologique et la technologie de filtration des rejets atmosphériques par filtres à manches sont par exemple 
éprouvées, fiables et sont adaptées aux procédés de fabrication étudiés. 
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3.2.2. BREF transversal surveillance et monitoring des installations (ROM) 

Introduction 

La directive IED prévoit une surveillance des émissions industrielles à la source principalement pour deux raisons :  
 

- évaluer la conformité des installations en identifiant et en quantifiant les performances des émissions 
- établir des rapports environnementaux sur les émissions des installations industrielles 

 
Les données de la surveillance peuvent également être mises à profit pour beaucoup d’autres raisons ou objectifs. 
 
La bonne compréhension du procédé à surveiller est essentielle pour obtenir des résultats pertinents (bon indice de 
confiance des résultats et dans des conditions comparables). Dans cette analyse des meilleures techniques disponibles, 
le terme “surveillance” indique une étude systématique des variations de certains paramètres chimiques ou physiques 
d’une émission, des rejets, de la consommation des matières premières, etc. 
 
Afin d’obtenir des conditions de surveillance et de gestion optimale, il est recommandé de prendre en compte les points 
suivants : 
 

- qui assure la surveillance ? 
- quoi surveiller et comment ? 
- planification de la surveillance dans le temps 
- comment traiter les incertitudes de mesure ? 
- prescription de surveillance à inclure avec les VLE dans les autorisations 
- comment exprimer les Valeurs Limites d’Emission (VLE) et les résultats de la surveillance ? 

 
Les MTD disponibles, issues du BREF ROM (Principes généraux de surveillance) sur ces différents points sont explicitées 
dans le tableau présenté en annexe 2 et détaillant la situation actuelle sur la zone IED du site de Strasbourg : 
 

Annexe 2 : Tableau d’évaluation des écarts par rapport aux MTD du BREF ROM 

 

Synthèse des écarts et actions à mettre en œuvre 

Il n’y a pas d’écarts constatés. 
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3.3.1. BREF transversal techniques amélioratrices de l’efficacité énergétique (ENE) 

Introduction 

La politique énergétique (incluant la baisse de la consommation énergétique) et l’impact climatique (réduction des gaz 
de combustion) sont au cœur de la politique européenne. 
 
Dans ce cadre, ce document BREF a pour objectif d’aider l’industriel dans l’amélioration de sa politique énergétique et 
dans la réduction des émissions des gaz de combustion liés à son activité. 
 
Les MTD disponibles, issues du BREF ENE (efficacité énergétique) sur ces différents points sont explicitées dans le 
tableau présenté en annexe et détaillant la situation actuelle sur la zone IED du site de Strasbourg : 
 

Annexe 3 : Tableau d’évaluation des écarts par rapport aux MTD du BREF ENE 
 

Synthèse des écarts et actions à mettre en œuvre 

La comparaison des installations aux MTD du document BREF relatif aux techniques amélioratrices de l’efficacité 
énergétique ne montre pas d’écart significatif vis-à-vis de ce dernier. 
 
L’exploitation des installations du site de Strasbourg est conforme aux MTD du BREF ENE. 
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3.3.2. BREF transversal émissions liées aux stockages (EFS) 

Introduction 

Le document BREF émissions liées aux stockages (EFS) couvre le stockage, le transport et la manipulation des liquides, 
des gaz liquéfiés et des solides et aux matières dangereuses, indépendamment du secteur concerné ou de la branche 
industrielle considérée. Il traite des émissions dans l’air, dans le sol et dans l'eau, mais s’intéresse plus particulièrement 
aux émissions dans l’air. Les informations relatives aux émissions dans l’air dues au stockage et à la manipulation ou au 
transport de solides sont axées sur les poussières. 
 
Concernant le stockage de solides, différents types de stockage à l’air libre, qui représentent une importante source 
potentielle d’émissions de poussières, sont décrits, ainsi que le stockage en sacs, en ballots, en silos et en trémies, et 
les matières solides dangereuses conditionnées. La manipulation effective de matières solides en vrac est une autre 
source potentielle d'émissions de poussières, encore plus importante que le stockage, et plusieurs techniques de 
chargement, déchargement et de transport sont décrites. 
 
Les MTD disponibles, issues du BREF EFS (émissions liées aux stockages) sur ces différents points sont explicitées dans 
le tableau présenté en annexe et détaillant la situation actuelle sur la zone IED du site de Strasbourg : 
 

Annexe 4 : Tableau d’évaluation des écarts par rapport aux MTD du BREF EFS 

 

Synthèse des écarts et actions à mettre en œuvre 

La comparaison des stockages concernés du site aux Meilleures Techniques Disponibles du document relatif émissions 
liées aux stockages ne montre pas d’écart significatif vis-à-vis de ce dernier. 
 
L’exploitation des installations du site de Strasbourg est conforme aux MTD du BREF EFS. 
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3.3.3. BREF transversal émissions liées aux systèmes de refroidissement industriels (ICS) 

Introduction 

Le document BREF émissions liées aux systèmes de refroidissement industriels (ICS) concerne les systèmes destinés à 
extraire le trop plein de chaleur d'un fluide par échange calorique avec de l'eau ou de l'air, de manière à abaisser la 
température de ce fluide à la température ambiante. 
 
Dans le cas du site de Strasbourg, ce BREF concerne avant tout la production de froid liée à la 3 pompe à chaleur du fait 
de la taille des installations, et également dans une moindre mesure le refroidissement des granulés en sortie de presse 
ou le refroidissement du malt (air chaud recyclé en touraille). 
 
Les MTD disponibles, issues du BREF ICS (systèmes de refroidissement industriels) sur ces différents points sont 
explicitées dans le tableau présenté en annexe et détaillant la situation actuelle sur la zone IED du site de Strasbourg: 
 

Annexe 5 : Tableau d’évaluation des écarts par rapport aux MTD du BREF ICS 

 

Synthèse des écarts et actions à mettre en œuvre 

La comparaison des installations du site de Strasbourg aux Meilleures Techniques Disponibles du document relatif aux 
systèmes de refroidissement industriels ne montre pas d’écart significatif vis-à-vis de ce dernier. 
 
L’exploitation des installations du site de Strasbourg est conforme aux MTD du BREF ICS. 
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4. SYNTHESE 

Contexte 

Les installations du site de Soufflet Malt à Strasbourg sont concernées par la rubrique 3642 ainsi que par le BREF FDM 
et situées dans la zone IED définie se composent principalement de la malterie, des silos orge et malt. 
 
Les principaux rejets concernés se composent des rejets d’eaux usées de la malterie des poussières de filtration au 
niveau des filtres à manches et des rejets de la chaudière du site. 
 

Avis de l’exploitant sur la nécessité de revoir les conditions d’autorisation 

Les prescriptions liées au rejet du BREF FDM devront faire l’objet d’un ajustement des valeurs de rejet prescrites dans 
l’arrêté préfectoral du site avec prise en compte des valeurs de la convention de rejet (rejets eau usée), des valeurs de 
rejet indiquées dans l’arrêté du 27/02/2020 et des valeurs indiquées dans l’arrêté bruit du 23/01/1997. 
 

Conformité à l’arrêté du 27/02/2020 

L’étude de conformité au BREF FDM a permis de relever un seul point de non-conformité : 
 

- MTD 5 : contrôle annuel des rejets des filtres liés aux installations de granulation 

- MTD sectoriel alimentation animale 17 : pas de surveillance des rejets des filtres granulation 

En dehors de ce point les installations du site sont conformes au BREF FDM. 
 

Conformité aux BREF transversaux 

L’étude de conformité aux BREF ROM, ENE, EFS et ICS a été réalisée, la zone IED du site de Strasbourg étant conforme 
à ces BREF. 
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Liste des annexes 

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 1 : Déclaration de Politique environnement de la division malterie 
 
 
ANNEXE 2 : Situation du site par rapport au BREF ROM 
 
 
ANNEXE 3 : Situation du site par rapport au BREF ENE 
 
 
ANNEXE 4 : Situation du site par rapport au BREF EFS 
 
 
ANNEXE 5 : Situation du site par rapport au BREF ICS 
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ANNEXE 1 
Politique qualité et objectifs malterie de Strasbourg 
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ANNEXE 2 
situation du site par rapport au BREF ROM 
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ANNEXE 3 
Situation du site par rapport au BREF ENE 
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ANNEXE 4 
Situation du site par rapport au BREF EFS 
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ANNEXE 4 
Situation du site par rapport au BREF ICS 
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